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FRANCE- — paris , le 9 décembre.

On lit à la partie officielle da Moniteur :
Le roi par deux ordonnances, en date du 25 novembre 

dernier, à nomme M. Cart, vicaire de Besançon , au siege 
épiscopat de Nismes, vacant par le décès de M. Chaffroy.

‘1, Mioland , vicaire général honoraire de Lyon , au siège
d'Amiens, en remplacement de M. de Chabons, dé-M

épiscopa
missionnaire. . . ...

— MM. les deputes viennent de recevoir leurs lettres 
closes pour la seance royale. Voici en quels termes elle est

conçue : . , ,
«'Monsieur, nous vous faisons savoir que I ouverture «te la

session des chambres aura lieu à Paris le lundi 18 décembre 
prochain, et que vous devez y assister.

« Votre affi-ctionne', signe'Louis-Philippe. »

_Nous lisons dans un journal du soin
« Il paraît que le cabinef s’occupe déjà du discours don- 

rerture. On nous assure que dans le conseil qui a été'tenu 
ce matin, M. le comte Mole a dû lire la première ébauche 
de ce travail. On ajoute que le discours évitera avec soin 
d’aborder aucune question irritante, et que sa rédaction en 
sera plus pâle et plus décolorée que celle d’aucun autre dis 
cours de la couronne depuis la restauration. Les questions 
matérielles auraient donc le privilège d’absorber la plus 

grande partie de ce document.
A la bourse on prétend que le discours ne parle p as de la 

reduction du 5 p. c. , ce qui pourtant est bien un intérêt 
matériel j et c’est sur cette assurance que I on fait de la 
hausse depuis deux jours.

— On écrit d’Oran , le 2o novembre s
Le prince est arrivé sur le Phare. Apres trois jours de sé

jour passés en fêtes et revues, il est reparti pour aller au dé 
troil de Gibraltar. On pense qu’il passera le détroit et qu’il 
ira débarquer à Brest.

(D’un autre côté une dépêche télégraphique annonce à 
Toulon et Marseille que le prince n’y passera point. Ainsi 
parait se confirmer son arrivée à Gibraltar dont on a douté 
jusqu’ici )

— Nous trouvons dans le Moniteur algérien du 24 novem
bre le texte de la lettre suivante du roi au maréchal Valee :

« Mon cher, général, je viens témoignera 1 armée que vous 
coin mandez la reconnaissance de la France et la mienne, pour 
le brillant fait d'armes qui ajoute un nouvel éclat à 1 illustra
tion de nos drapeaux , en élevant à la plus brute dignité 
militaire celui quj l a conduite à la victoire.Déplorant du fond 
de mon cœur la perte de tous les braves que celte victoire 
nous a coûtés, et surtout celle du brave general en chef qui 
»nus a été enlevé, c est une consolation pour moi de pouvoir 
recompenser ainsi vos longs et bons services de la part glo
rieuse que vous avez prise à tant de combats et à tant de 
sieges. Le ministre de la guerre vous adresse votre nomina
tion , et je charge le capitaine de la Salle, un de mes officiers 
tl-ordou nance, de vous remettre de ma part le baton de 
mare’chal de France.

«En vous chargeant, mon cher general, d etre mon in
terprète auprès de l’armée cl Afrique et de lui annoncer les 
récompenses que je suis si heureux d’accorder , il m’est bien 
doux de trouver le nom du duc de Nemours parmi ceux que 
»»us signalez, comme ayant eu une part principale au suc
rés de nos armes, et je remercie la Providence qui me l’a 
conservé au milieu de tant de dangers, d’avoir permis que 
mon Second fils ait comme son frète aîné et comme moi , le 
bonheur d’avoir été associé aux travaux de nos braves sol- 
duts, et aux glorieux services qu’ils ont dans tous les temps 
rendus à la patrie.

* Recevez, mou cher maréchal , 1 assurance de tous les 
sentimens que vous méritez si bien de ma part et que je vous 
garderai toujours,

» Votre affectionné , Louis-Philippe. «
— Les arts viennent de faire une grande perte. M. Alfred 

Johan not., est mot le 7 décembre, à la suite d’une longue 
maladie de.ppitri.ne , et à un âge qui semblait réserver à son 
talent de nouveaux développemens et de nombreux succès. 
M. Jo.hanjiot était un de nos meilleurs peintres d'histoire , et 
se* tableaux phteusient à la fois les suffrages du public et 
Ceux des connoisseurs.

BULLETIN DE LA. BOURSE DE PARIS DU g.
Il y a eu aujourd’hui, au commencement de la bourse, un peu de fer

meté dans tes cours.On croyait assez généralement à un mouvement de 
baisse , qui cependant n’a pas eu lieu. Le 3 o|0 qui, ce matin , avait été 

, colé au café fortooi à 79 US [2, est monté, peu après l’ouverture du par- 
, quet, à 7g 45 , mais il y avait beaucoup d’offres à 79 50 et la rente est 
• reilescéndue à 79 35 ’, malgré l’activité des affaires.

Le 5 p c. était u,n peu plus recherché que le 3 p. c. ; on faisait assez 
couramment (1)7 85 fin courant.

L’actif espagnol est toujouis à 20 3j 4 à 7 et la passive à 4 < j2. Le 3 p 
0. portugais a été assez demandé ; on est remonté à 2o , cette valeur étan ; 
venue en hausse de la bourse de Londres.

L’emprunt belge est à 103 et les Banques de Belgique à (530 
(528 75.

On a fait de la Société réunie de Bruxelles à H 40.

AFFAIRES D’ESPAGNE-
Les nouvelles suivantes de Valence du 25 confirment 

celles que nous avions donnés d’après les journaux de Madrid.
Valence , 25 novembre.

Le général Oraa annonce qu'il a fait lever le siège de Lu- 
cena ; sept bataillons commandés par Cabrera ont été débus
qués des formidables' positions qu’ils occupaient sur la mon 
tagne d’Alcora par cinq compagnies du régiment de la prin
cesse, la batterie de campagne et un escadron du 6“ léger.

Le maréchal don Cayetauo Borso di Carminati conduisait 
en persoune ces forces. La perle de I ennemi a élé considé
rable ; la nôtre consiste en trente morts et blessés , y corn 
pris trois officiers.

— On lit dans le Postillon de Giron du 1er. du courant , 
ce qui suit :

« Le commandant du de'tacliement français de Bourg- 
Madame, écrit au chef politique de Giron , en date du 28 
novembre Au soir , que les bordes carlistes ont quitte' la 
Cerdagne le 27 à minuit , se dirigeant vers Baga ; elles ont 
emmené toute leur artillerie.

» Le brigadier Carlo est entré > Pttycerda le 28 , à quatre 
heures de l’après-midi. Son arrière garde avait à diverses 
reprises été attaquée pendant la journée, elle a éprouvé des 
pertes notables.

» Le plus grand enthousiasme régnait à Puycerda. Des fé
licitations étaient échangées entre les habitans et la garni
son , pour les heureux résultats de la défense ; les .femmes , 
les enfans y avaient pris une part active. Tout le monde , en 
un mot, avait fait des prodiges de valeur.»

— Nous avons reçu ce matin les journaux de Madrid du 
3o novembre.

Le 27, à la chambres des députés, on a commencé la discus
sion des différées paragraphes de [adresse adoptée déjà dans 
son ensemble.

Le deuxième a donné lieu à un débat. M le comte de las 
Navas a demandé des explications aux ministres sur la cou 
duite du gouvernement espagnol envers les puissances qui 
n’ont pas encore reconnu la reine d’Espagne et spécialement 
sur les relati ns qui existent avec la cour de France.

M. le ministre de la justice a répondu qui! u était pas con
venable d’entrer maintenant dans cette question , M. Tciu 
prano a pris la p arole pour soutenir bs interpellai ions d 
M. le comte de Las Navas, mais apiès un discours de M. 
Martinez de La Itosa le paragraphe a été mis aux voix et 
adopté.

MM. San Miguel, Mon, Fnntan et autres, ont pris part à 
la discussion qui s’est élevée sur ie troisième paragraphe ; M. 
San Miguel surtout , parlé sur la quadruple alliance et sur 
a question des s cours étrangers, question qu’il a dit être 
lès-compliquée. Il a terminé en déclarant qu", bien qne 
ou demande constamment l’intervention, il ne la croit pas 
lécessaire,

Celte discussion a été suspendu«, et remise au lendemain. 
— Le projet «Fadresse, rédigé par la commission de la 

chambre des députés, a été, à la séance d hier , adopté sans 
modification, h l’unanimité de 82 membres présens ; c’est, 
comme toujours, une reproduction fidèle du diacouis de la 
couronne.

par le Conseil de guerre des officiers généraux, convoqué dans 
la place de Pampelune le 16 de ce mois, contre les auteurs 
et complices de la sedition militaire qui éclata le^ 27 août 
dernier, et dont le résultat fut de pénétrer dans la ville par 
surprise , d assassiner le lieutenant general comte Saarsfietd, 
le colonel Mmdivil et plusieurs autres personnes, et la 
tentative de proclamer l’indépendance du royaume de Na
varre ; Sa Majesté ordonne de faire publier et parvenir ces 
dispositions aux généraux en chef de l’armeé , aux capi
taines généraux de toutes les provinces, pour que cet exem
ple serve de leçon salutaire à ceux qui , voulant miner la 
discipline par sa base, ne cessent de jeter le mécontentement 
et la désunion dans les rangs des vaillans «i enseur. de la 
cause de la liberté et du trône constitutionnel de S. M. Isa
belle II. »

— D’après la correspondance de Madrid du Bon Sens, le 
ministère efitier aurait douné sa démission et la reine aurait 
appelé,M. Bardali pour en former un autre. Les journaux 
de Madrid n’en parlent pas.

HOLLANDE-
On écrit de La Haye , le 8 décembre ;

« De nouvelles observations sur le budjet des voies et 
moyens ont été renvoyés au gouvernement par les sections 
de la 2" chambre de« étals généraux.

Les deux chambres sont convoquées pour lundi prochain 
à l'effet dé recevoir une communication politique de S. Exe« 
le ministre de l’intéri-ur. Cette communication aura lieu, à 
la ae chambre , en séance a huis clos. Les membres I attendent 
avec intérêt. CHandelsblad.)

On a lu le rapport de la commission sur l’affaire des 
élections de Madrid. La majorité de la commission est 

avis qu’on doit renouveler les élection» de dix dis
tricts de Madrid seulement, tandis que la minorité est 
davis qu’on doit renouveler les élections de toute la pro
vince.

— Les journaux espagnols contiennent le. texte de l’adresse 
de la chambre des députes eu réponse au discours de la reine. 
Nous y avons remarqué le paragraphe suivant, au sujet de la 
dernière campagne d’Espartero et des exécutions militaires 
que ce général a ordonnées :

«La fortune s’est montrée favorable a nos armes; le» succès 
des armées commandées par leurs dignes diets ont été fré- 
qnens : succès qui ont fait pencher de plus en plus la bdànce 
en faveur de la cause de la justice , et qui doivent étre-en vi
sages comme les signes précurseurs de son triomphe complet. 
Mais pour l'obtenir; rieu n’est plus nécessaire que de mainte- 
nitela discipline militaire avec une sévérité inflexible, sans 
elle quoi ut d’armées, ni de liberté, ni mène de société.

» En rappelant avec une douleur amère le sang d’illustres 
chefs versé non sur les champs de bataille, mais par les bras 
des assassins, les députés de la nation désirent que le gouver
nement de Y. iM. 11e se,borne pas au châtiment déjà infligé à 
de si grands attentais, mais continue à prendre les mesures 
les plus efficaces pour qu’ils ne se reproduisent plus , et de 
manière à imprimer dans l’esprit des populations que tôt ou 
tard le jour de ia justice arrive, et qu’il n’existe pas de pres
cription pour le crime. »

— Nous voyons a. regret que le gouvernement espagnol vient 
de donner une sanction officielle aux sanglantes exécutions 
d Espartero. Voici le document que nous trouvons dan» la 
Gazette de Madrid du 28 ;

« Sa Majesté a daigné approuver la sentence prononcée

BELGIQUE-

BRUXELLES. LE 10 DÉCEMBRE.
Hier, le roi a travaillé avec le.ministre de la guerre.
S. M. a r.eu en audience particulière le général Bozen, gon- 

vérneur militaire de Bruxelles , et ensuite M. Davignon 
administrateur de la Banque de Belgique.

— Ou écrit de Venloo, 27 novembre :
Une dé. nia lion de la régence de celte ville vient de sa 

rendre'a Bruxelles pour demander one audience au roi. Lô 
but de cette démarche est d expo-er a S. M. la malheureuse 
situation de la plupart «les habiians , l étal souffrant du com
merce , et de. demand, r un renfort de garnison. On croira t 
à peine qu’une placé aussi importante soit, pour ainsi dire , 
abandonnée et ne soit pas même à l’abri d’un coup de main, 
tandis qu’on envoie de forte.» garnisons dans 1rs villes «ie la 
frontière de France et de l’intérieur , villas qui 11 ont pas 
besoin d être gardées et qui jouissent d’un grand r ombre 
d avantagés. La régence, tout en soumettant ces observations 
à M. le ministre de la guerre, lui avait aussi tléclaré qu’elle 
11e pouvait plus continuer a se chargei du casernement avec 
une aussi faible garnison; mais M. le ministre ne lui a pas 

répondu.
- Il va paraître bientôt à Bruxelles un livre qui excitera la 

curiosité du ' "c belge Ce sont des mémoires du général 
comte de Mérode , aï ul de MM Félix et W.-rner de viémde, 
et «jui a servi avec distinction sous Philippe V et Charles II, 
Ces mé moi res, que Ion dit ties in tere s sa ns , donnent des 
détails peu connus sur nos guerres avec la France et parti
culièrement sur la bataille d’Audenarde,à laquelle le général 

a assisté.
— M. le ministre de l’intérieur vient de mettre a la dispo

sition de la Société philantropique de Bruxelles une collec
tion d’ouvrages manuels coiffe, tionnés par les élèves des ins
titutions de sourds-muets et d aveugles du royaume, pour être 
placés dans l'exposition au profit îles pauvres que cette utile 
et bienfaisante société prép ire à I Hôtel de Ville. D. s broderies 
de tout genre, des ornemens d’église, des fleurs artificielles, 
des meubles, des dessins, des tableaux et des ouvrages «le 
coillure , composent c -lte collection ; il s y trouve des bois de 
fusils sculptés par les sourds muets de 1 établissement île Liège. 
Ou y voit enfin tous les produits de ces élablissemens nais
sons, jusqu’à 1 écriture des aveugles. Il est sans «toute peu «le 
personnes qui ni d ou’ tnt ejue I ou parvienne, dans ces éiabl is- 
semens, à faire lire et écrire les aveugles; les choses vont si 
loin que l’on peut y voir un muet converser avec un aveugle. 
Placés l’tfii derrière l’autre , le muet trace des lettres sur le dos 
de 1 aveugle «pii reconnaît les mots à la sensation, et répond 
'au muet par des signes manuels que ce dernier regarde par 
dessus l’épaule «le I aveugle.

— L'opéra des Huguenots, qui est à sa 6' représentation, 
continue d’obtenir une vogue meritee; hier encore la salle 
était complètement garnie; et l’ouvrage a marché dans toutes 
ses parties de manière à être'souvent applaudi, à plusieurs 
reprises. Le grand duo du 3° acte, entre Marcel-Renault et 
Valentine J.iwuréck, a reçu une triple salve de bravos.

Lloyd Bruxellois , 10 (trois heures.)—Les opérations ont été assez 
animées , sans opérer de grands changemens sur les cours-, voici coin-*
ment on a coté : Belge 5 p. c. 101 7|8 P , 4 p. c. $4' 1(2 A ; Société
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Les valeurs indigène, restent à leurs cours de la bourse; l’actif es
pagnol est demandé à (9 3t4.ll se trade fort peu d affaires.

treindie quand cette restriction doit enti ainsr la supj-res 
«ion d’nne des garanties les plut précieuses que r®|‘ el‘n® 
notre pacte social , la publicité des debuts , erst to d7lt 
un acte d’hostilité gratuite, c’est commettre une fau.e grave 
qui pourrait porter atteinte k la consideration et au respect 
dont la magistrature a besoin d’être environnée à son tour.

LIEGE . LE 11 DÉCEMBRE.
D'UNE OPINION DE M. DE B EHR ,

PREMIER PRÉSIDENT DE LA. COUR DE LIÈGE.
Dans une des dernières séances de la chambre . consa

crées à la discussion du budget de la justice, M.-G. Roden- 
liach représentait du district de Maintes, eleva la voix 
pour demander la translation de la cour de cassation a Ma

rines , afin de soustraire ce corps judiciaire a l .nflueuee du 
gouvernement. Il y a une demi lieue de Mahne* a Bruxelles...
Cette prétention fut vivement combattue, non seulement par 

ides représenta«* de U capitale, mai. encore par d autres me m
bres de la chambre, parmi lesquels on distingua M. de Bthr.
Il s’appuya principalement sur cette consideration , qui lui 
était suggérée par l’intérêt qu’il porte aux justiciables que la 
cour régulatrice, établie » Malaxes, n aurait quun barreau 
composé de. médiocrités qui ne trouveram.it pas a vitre 
4a.is la capitale. Nous partagons , sous ce rapport, 1 opinion 
de M. de Behr, mais nous ne somme* plus de son avis, 
lorsqu'il ajoute-. « L'iuconvénient serait moindre, sans doute, 
si les procès s’instruisaient par écrit ; car une longue expe

dience m’» containsu de l'abus de la plaidoirie orale, bile 
(dégénère presque toujours eu discussions oiseuses , eu répé
titions superflues, qui font perdre beaucoup de teins. Les 
affair, s traitées par écrit laissent rarement a desirer, et I on 
peut-être sûr que les affaires bien instruites sont en general 
bien ju-ées. Tant que le mode actuel subsistera, il est 

-indisp. nsable que les avocats résident au heu .néme ou siè
gent les corps auprès desquels ils exercent habituellement 
leur profession,. Ces paroles, émauee. de la bouche du,, 
é.es premiers magistrats du royaume , nous ont péniblement 

~ affectés. On ne saurait condamner , en termes plus formel* ,
"h garantie de la publicité des débats , consacrée par la cons- 
titutiou , et exprimer plus clairement le désir de voll revivre 

; le» us et coutumes du bon vieux tems. Ainsi une des plu. 
belles conquêtes de l’esprit philosophique du 18 siecle est 
traitée d’abus , par un magistrat qui cependant a la réputation 

T.d’être un homme tiès éclairé! „ .
Mais si l'instruction des affaires, par écrit, offrait tant 

vd’avantages, si elle se couciiiait si bien avec une bonne et 
prompte administration de la justice, pourquoi donc un cri 
universel de réprobation Vest-il élevé contre ce mode de pro
cédure, et pourquoi s’est-on hâté de 1 abolir, immédiatement 
après la destruction du régime féodal? Pourquoi donc Napo
léon , qui certes n’aimait pas les avocats , et qui attachait laut 
d'importance à une bonne organisation du pouvoir judiciaire, 
ne s est-il «.as empressé, aux temps de sa toute puissance, de 
faire disparaître 1 abus des plaidoiries orales ? Pourquoi cet 
abus s’est-il perpétué jusqu à présent sans contestation, et ne 
s'est-on jamais avisé Je l'attaquer, dans les livres de jurispru
dence, ni dans les assemblées législatives

Pour remplacer les.garanties de publicité qu offrent les piai- 
doierios orales, M. le président de la cour de Liege ne voug 
drait sans doute pas imposer, aux avocats et aux partes , i o- 
bliealion défaire imprimer et distribuer leurs memoires. La 
justice, comme il le reconnaît lui-même, coule déjà asez 
cher Et cependant il faudrait nécessairement adopter cette 
mesure si Ion voulait maintenir intact , l’article de la consti
tution qui consacre la publicité des débats. Il est vrai quoi, 
pourrait, pour se tirer d’embarras, abolir cet article, mais 
nous ne croyons pas que 1a nation consentit à se la.sser enle- 
rer un de ses droits les plus sacrés. Mais outre la garantie da 
la publicité, la discussion orale n’offre t-elle pas d immenses 
avantages sur la procédure écrite? Ne conduit elle pas mieux 
à la découverte de la vérité et à la contestation des faits sui les
quels le juge doit prononcer? Ne fixe-t elle pas mieux 1 atten- 
lion des magistrats ,qui sont obliges maintenant de l entendre 
dans tous ses développemens , que la lecture fugitive d uu 
mémoire, dont ou pourrait se contenter, parfois, de lire 
quelques pages? Ne produit-elle pas une impression plus v.ve 
en présentant, s<>us toutes leurs faces, et dans toutes es trans
formai ions qu’elles peuvent subir, les questions sur lesquelle» 
fe début est engage? Ne contribue.t-elle pas plus efficacement 
à maintenir te respect dû h h chose jugée ? Nous ne nous dis 
simulons pas que la plaidoierse orale peut degeueier en dis
cussions oiseuses et eu répétitions superflues. Mais c est au 
président du tribunal ou de la cour à prévenir cet «ÇOjive- 
nieut. Il a le droit de mettre des bornes a la prolixité des 
avocats. Quand le tribunal ou la cour août suffisamment éclai
rés sur un point en litige, quand la question a etc débattue 
soue toutes ses faces , quand toutes les preuves requises ont 
été fournies, il peut mettre un terme a des débats trop pro
longés. Et c’est ce qui se fait tous les jours. M. de Behr lui- 
même,quand il préside la première chambre, ne se fait faute 
d’user de ce droit, qui ne lui est contesté par personne.

Si la plaidoirie orale est utile et nécessaire dans les contes
tations civiles, elle l’est bien davantage eucore dans les pro
cès criminels. On ne pourrait d’ailleurs U supprimer devant 
la cour d’assises , les tribunaux correctionnels et de simple 
police , qu’en bouleversant complètement l’organisation 
actuelle, et qu’en abolissant entièrement toutes les garanties 
conservatrices de la vie, de la liberie et de 1 honneur des ci- 
toyens. M. de Behr n’a pas réfléchi à toutes ces conséquences. 
Il s'est exprimé avec une légèreté d autant plus imjiardon- 
nable que sa position lui commandait de mettre plus de cir„ 
conspectioudans ses paroles.il a également manqué de tact. Il 
faut que la magistrature respecte le barreau. Il faut même quelle 
sacheau besoinJaùe respecter ses droits et ses franchises. Alla- 
juerec» droitset ces franchises, émettre le veeude les voir res

BULLETIN DE LA CHAMBRE.
Le commencement de la séance du 9 a été signale pai un 

incident. M. Rogier a réclamé contre tes explications don
nées par M. Zoude, dans le rapport sur tes pétitions relatives 
à la cherté de la houille. M. Zoude a signalé comme une 
des principales causes, la tolérance du gouvernement sur 
U police des livrets; comme c'est sous le ministère (le 11. 
Rosier , que U mesure relative au rétablissement d-rs l-'vreU 
avait soulevé quelque résistance dan* le Burinage, I honorable 
membre a cru devoir donner quelques explications ii a dé
mandé que le ministre de l’intérieur présentât de concert 
avec celui de* travaux publics , uu rapport sur tes expeditions 

qui loi ont été renvoyé. ».
M. Gendebien a signalé comme la cause du manque appa- 

rent da charbon. L'entêtement de» consommateurs qui ne 
veulent que -de la bouille gras*«, devenue plu» rare par suite 
de l’établissement des hauts fourneaux .et des usines qui ont 
besoin de coak ; mais si on voulait essayer de la houille 
demi grasse, il y en a de quoi chauffer la Belgique entière 
pendant deux hivers. M. le ministre de l’intérieur a déclare 
qu'il présenterait un rapport aussitôl que tous les r.-useigtie- 
mens néce-ssaiies lui seraient parvenus.

La chambre a repris ensoile la tiiscussion du budget de 
l’intérieur , tes chapitres relatif» à l'instruction et au culte 
ont été adoptes. Une longue discussion * est engagée sur I ar
ticle relatif à la culture du mû'ier. _

La chambre a reçu la notification qu un Te Heum serait 
chanté le 16 de ce mois dans I église des SS. Michel et On
dule , pour l'anniversaire de la naissance du roi, el a décidé 
qu'elle se rendrait en corps à cette cérémonie.

Le conseil communal dans sa séance k huis-clos, à nommé 
le sieur Ramelot, 3me.*expçrt pour l’éclairage au gtz.

Il a également choisi tes sieurs Romedenne, Ista, Goctet , 
Susse, Carbiltet *t Barbièie pour étre admi« gratuitement k 
l’école vétérinaire , à partir du ter. janvier 1839. époque a 
laquelle a commencé k courir eu faveur de cette institution 
1e subside annuel de 3ooo fr.

Il circule une pétitiou par laquelle on demande que le roi 
11’aceepte pas la démission de M. Jatinue , notre honorable 
bourgmestre. Elle est déjà couvrete d’un millier (te signatures. 
Espérons que le gouvernement ne prendra pas de résolution 
avant que cette requête lui soit parvenue.

Par arrêté de la cour d’assises de là province de Limbonrg , 
François Antoine Dessert avait été condamne, le 19 octobre 
dernier, k la peine des parricides, qui consiste à etre con
duit sui te lieu de l’exécution , en chemise , nu-pi. ds , et la 
tête couverte d’un voile noir , exposé sur 1 échafaud pendant 
qu’un huissier fait au peuple lecture de l’arrêt de condamna
tion , et exécuté à mort après avoir eu 1e poing droit coupé. 
Un arrêté royal du 3 de ce mois vient de commuer cette ter
rible peine en celle de* travaux forcé* k perpétuité , avec 
exposition publique , mais sans flétrissure.

Le condamné a été attaché au carcan avant-hier sur la 

place publique de Tongres,

/...
mai ; aux Avm». te S juin; à Ouffet, le 6; à H.idy , le 7 ; à 
Aywaille, te 9; à A ni heit., le 18, à Vaux et Bors.t, le 19 ; 
k Bodegnée-, le 20; à St. Georges, le 21, et à A may , le 
□2 juin.

Les bureaux de vérification dans tout cet arrondissement 
seront ouverts à 9 heure* du matin et à i heure de relevée ; 
iis seront fermés a midi et à 4 b m’es du soir,

Arrondissement (le vérifie a iiota de J^erviers.
Dans la ville de Venters , a partir du 1er. mars jusqu’au 3o 

avril inclusivement, tous les jours de la sema ine , 
les dimanches et jours fériés exceptés.

Dans les autres viltes el communes rurales du dit arrondis" 
sement aux chefs lieux de recette ; savoir :
\ Hodimont, le* ter. et 2 mai ; « Eusival, les 3 et 4 ■ k 

Ol .e , le 5, a Soiron , tes 7 et 8 ; k TLimix , les 14 et 1 5 ; à 
Spa , les 16 et 17 k La Gieize , les 18 et [9 ; à Stavelot , 
les 20 , 2a et x3 ; à Fraocorchamps , le 25 , à Sart, Ie 26 ; a 
J-ilbay', le 28; à Dolhain-Limbourg . tes 29,3o et 3i mai ; à 
Henri Chapelle , le-6 et 7 juin; » IVlontzeii , te 8; à Gem
men ich , le 9 ; a llombourg , le 11 ; k Fouron-St.- Marlin , 
les 12 et i3 ; a Aubel, les i5 et 16 ; à Clermont , Jes ^ et 
19 ; a Cinrueux , le 20, à Eterve, tes 21 et 22 ; a Battice , la 
l3 ’ el à Disuii ; tes 2D, 26 et 27 juin,

Les bureaux de vérification, aux dits chefs-beux de recette, 
seront ouverts à 8 heures du malin et à 2 heures de relevée; 
iis smont f. rinés k .midi et k 5 heures du soir.

Art. 2. Les colléges dès bourgmestre et échevins des villes 
et cornu unes rurales avertiront k temps leur administrés de 
l'arrivée du vérificateur , et renouvelleront les publications 
el affiches qu'elles feiont k cet effet, autant de fois qu’elles le 
jugeront nécessaire., pour la parfaite connaissance désinté

resses, ...
Art. 3. La recherche des contravention» consistant (Uni 

I usage des poids et mesure» métriques non revêtus de It 
marque de I année , commencera 1e 1er. septembre [irochain 
dans toute la province. La recherche des contraventions 
consistant dans l’osâgé"d- faux poids et de fausses mesures, 
ou de poids et mesures anciens prohibés aura heu teute 
l’année. Les colléges des bourgmestre et échevins auront soin 
d'en avertir leurs administré« et de leur rappeler souvent 
qu’ils sont tenus de présenter les uns k la vérification.et ait 
poicoanage, el de ne pas se servir des autres.

Un arrêté de 1* députation permanente de la province de 
Liège, porte :

l° La vérification et 1e poinçonnage de* poids et mesures 
auront lieu , en 1838, dam cette province , aux époques ci- 
après fixées, savoir 5

Arrondissement de vérification de Liège.
Dans la ville de Liège , les quatre derniers jours de chaque 

semaine.
Pourïe quartier de l'Est ; pendant fe mois de janvier, 

p' id. de l Ouest , . id-. * de février,
pr id. du Sud, id. de mars.
jP id. du Nord, id. d’avril.

Dans tes autres villes et communes rurates dudit arrondisse 
ment, la vérification précitée aura lieu aux chefs-lieux d 
recette aux époques suivante» ; savoir :
A Hognoul , le a juin; a Odeur, 1e 5; k Oreye, le 6; à 

Pousset, 1e 7 ; à Waremmc, le 8 et 9; à H -llogne sur Geer , 
le n ; k Haneffe, le ta; k Noville, le l3; â Bierset, le i4 i 
à Grâce Montegnée, les i5 et t6; » Jemeppe , tes 18 et 19; 
aux ÀwilS, le 2o; à Seraing, les 22, 23 et 25; k Grivegné- , 
les 26 et 27 ; k Chênée, tes 28 , 29 et 3o juin;» filf tes 2 et 
3 juillet ; à Beaufays, te 4 ; à Louvegnez , le 5 ; k Forêt , tes 6 
el 7 ; a Ghaudfoutaine, les 9 et 1 o ; à Ayeneux, le 1 1 ; a Beyne, 
le t2 et i3 ; à Jupille, le 1 % ; à Wandre, les 16 et tyjàSiive, 
le 18; a Mortier, 1e 19; à Argenteau , les 20et 21 ; a Dalhem, 
le 23 ; à Fouron le Comte, le 24 ; à Visé , tes 25, 26 et 27 ; 
à Hermalle sous Argenteau , le 28; à Eterslid , le* 30 et 3t 
juillet et 1er. août; à Glons, le 2 août; k Jùprelle, le 3,; k 
Rocour , le 4 ; â Au»,. les 6 et 7 août,

Lt* bureaux de vérification dans tout cet arrondissement 
seront ouverts » 9 heures du matin et à 2 heures de relevée ; 
ils seront fermés a midi et à 4 heures du soir.

Arrondisse ment'de vérification de Huy.
Dans la ville de Huy, depuis te i5 février jusqu'au l5 avril 

suivant, les jeudi, vendredi et samedi de chaque se
maine.

Dan* tes autres coinmuues rurales dudit arrondissement aux 
ehefs-lieux de recette; savoir :
A Molia , le 1er. mai , k (Dieppe, le 3 ; k Burdinne, te 3 , k 

Meeffe ,le 7; k Thisnes , le 8 ; k Hanuut, te 9; à Linceul, I 
lo ; a Neerwinden ,le 4 1 ; à Wezéren , te 12 ; a Le- » St. Remy, 
le 16; k Braive, te 17; à Ville- n Hesi>aye ,•• I 18; ko ill , 
le 21 ; à Maichiu , l- 23 ; à Stré.*. b- 28 ; a V iler te’Tempi . 
le 29 ; à la Neuville »u Coudroz, te 3o; a Terwag.ie, lu 3i

Au concert de M. Ferdinand, qui aura lieu le l4 de ce 
mois, les prix des preunèies et secondes logi s, des troisièmes 
et du parterre, seront tes mêmes que ceux du spectacle.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 9 décembre.— Ahsens : MM. Bellefroid, Brixhe; 

Capitaine , Sù ujeau, Tombeur.
Voie» les coiuiivun ica lions 5 .
1° Un mémoire dé M Chevron, architecte , pour la déri

va ’ la Meu*e au quai d’Avrpy;
2° Un arrêté roy <1 du 25 novembre approuvant la 

nomination de M. fiémont comme professeur d'architecture 
» mie. . .

3' Une demande de plusieurs employés des taxes munici
pale- qui sollicitent une ni» jurat ion de traitement:

Ou aborde ensuite l udre du jour.
M Lion , rapporteur de la commission de comptabilité, 

présente te résultat de l'examen du compte du receveur de 1a 
ville pour l’exercice de i 836 qui porte en r cet té

v 1,764,724 43
Ut en dépense l,30a,851 7S 

Le reliquat eat de 401,872 68. C-Ue somme formera le
1 . .1 . . . Qaan. 3 des recettes du budget de i833.

Il propose au conseil de l’admettre ainsi que le conip « 
it’adimnislrstio» qui présente un reliquat égal a celui du 

compte du receveur.
Ces deux comptes sont arrêté» à l’unainiuite des membre»

présens. _ ,
M, Laïubiuon propose d’urgence qu’il soit pris une deo 

ration spéciale par laquelle on ferait connaître de neuves 
au gouvernement que la vdte est disposée a intervenir |'00 
un tiers , te gouvernement et la province paieront tes deu . 
autres tiers, dans le montant tel qu’il .-oit de la dépense ne 
cessaire k l’élargisséiM.ent de I* rue Sous la Tour, ( ou ^ 
plan est ariêté depuis plus de dix ans. Ou a évalué ,i* <jPl,n* 
totale s frs. 221,196, niais il y a lieu de supposer quel - Sl 

beaucoup plus foi te.
L« conseil adopte a l’unanimité cMte proposition.
M. Piercol , au nom de la commission du budget,«1 

rapport sur la demande du directeur du théâtre ten a 
obtenir un subside d' 3o,ooo frs. pour l’année th<-a ra e

i838—i83g. n jg
M. Lefebvre a proposé de nouveau l’achat de la sa ,()ß à 

spectacie et demandé que'le conseil autorisât .c° ^°ires 
reprendre les négociations avec les actionnaire»- . en 
membres ,1e la commission ont combattu cette propmn 
se fondant sur ce que la safle est dans un gi’and étal 1 e ^ 
brement, et sur ce que U ville ferait une mauvaise a
achetant au pair. . . , . „ mp[Ubfes

Aucun chiffre n’a pa obtenir de majorité; den. .
ont voté pour 3o,ooo frs. , trois pour 24,000 fis. , (eU
18,000, un pour 15,ooo et trois pour aucun subside. o0

Le col ége, persistant à proposer 24,000 frs.. « 1 0
s engage sur ce chiffre. . ue la’

M, Lef-bvre volera contre tout subside atteint 1 
ville n’achète pa- la salle,-que l’orchestre n est PJ
11 cm e , etc. nditioo qn#

M. H-loquet votera joour 24.000 tes., sous la co .li(ioIls< 
6,000 fr». soient employés a l achat de décors e “j „’ayant 

M. Km-ler , énseqm- iD.noo fis. suffiront, la ^ s{jbslde< 
as été a nclii-rée à m- sure de taugmeiïtau»*' ‘ ^ ,„is

Li-n fail renwrqu 'r que le direct-m 11 P lç|l g 0p- 
Ja- : ia . .»th-lité de contracter les ng»g-',u''|* # ,j est à
ixirtiiü; que là troupe coût - fort cher ; qu ( a ir j-eça
sa connaissance que des artisl.es de taleut, laU

LL



LE PÔLIÏÏQTffi.

]eurs avances à l’époque convenue. se .ont engagé» dan, d'au 

lres villes. yoixIe cl,iffre de -4,000 frs. sans condition.
MM S,»binon , Piercot, D-U.ier , Ja.inuie, Fie«»»“ - F'irëeur

- K"garÂ, s:»,«.nDj“-
)lV Hi’iioequin, c,n,ta«t, Ga.-.J, ■«. ‘S
^;sseige el Koeler votent contre ce chifire. — B-tje.e par 14

y°o Ont|»et7âux voix une proposition de M. Hoquet, Un-
, L à ce oo'iî soit accordé un subside de fr». *4.°°osous 
U condulon que 6,000 frs. seraient employ.« en fr.» de

tleCR°eieté par i3 contre 8 : ces derniers sont: MM. Piercot Lam- 
h£H Hanquet, Forgeur C3o.ooo) , Ddhier, Lion, Jatnine

el 3IeOnTetnâa soin le chiffre de 18,000 fr. avec les cot.di-

‘“Si1Â'«"“''..™ .... ..b.ide iii.uffi.au. ;

M Lefebvre fait la même deiaration.
Rejeté par l5 contre 6 : ces derniers son . .

MM. Dëlexhy, Hennequia , Despa , Galand,

^'T'Ou me. aux .ois le chiffie de ,5,ooo (' ■»=*•

......-
lion pîbïique'sur leprojet de régie me ut pour la réurgam- 

aaliou de l’école normale.

...... - «f -
CTep&%eo«vërt Tiï™ctr. lundi de novembre 

jusqu’à la fin de jmn. cours pendant a ans.
TeS ni d s iné Srincipalmnem aux msf.tut. urs de,a en 

T ui’désb’ent se perfectionner dans quelques bran- 
exercice qui desneni s P pendant les mois de
ch s de 1 enseignement, sera ouvciv p
juillet , août et octobre.

permau.nt «- «‘"1 «*'

parseniàine, de cinq à »ept uur.s c u onnt.nt tous les
Les leçons pour le coor. U«,.- >« ^ malio , et de

5°à^7 heuresluloU'', 'a l’exception des ‘sauied.s soir et lundis

“ti les conditions pour être admis à fréquenter les le

çons de l école normale : ^ qR na;ssance ;
l SÄ“«' régulière au moyen d’u« cer

lific.it délivré par IGutoiile coinuiuaMe ,
3 Constater, au moyen du. « ^ J ° P leC 

connaissances néccssau«
Outre les cours destines P , P 1 frP;quenter les écob-s

1“ '"T,
"Tin:““idüp s- tn-ïrKÂ 

SÄÄÄtfÄ' -s- *•> 

■sTr»i«'Wf«'"'* *: ™ 1
i, ail lui. 1 uuaiiiiuild d« pr.«o.

M Jamtne lit ensuite le pro^ de bu e, l635

male. Le direeteur aura lumière ; les deux autres
pcuHoyerdu »ca 1 fr._La province fourmi

?5°oo fTïla S leT635 , loyer du locafoccupé par M.Stapp.

•l&d;g:r'Â^; > -*■ mm-d^ ei

D‘On‘s'occupera à la prochaine réunion de la nomination

du directeur et des proKsseurs. ^^ ^ dM cliangRl„ens au

M. lamme lait ni et de 1 école iinlusH lelie,
réglement de 1 eco * P^C jRS' c„inm<siU>us de surveillance et 

U propos , JP «o „erroaoent à I école p.éparatoi.e , le 
nl'oùi iusoulujourd hui a varié tous les trois mois , 

person . q j • 0Stiuiteurs au lieu d un.

d... ci.»», fi 1« « * T

f„i,s ,1e »o'ub.eu» ‘ *l'| ^ pl„s
Toutefois il P°"rtau% ■ ai)ll0(,ceraient de grandes dispo- 

ejeve en fay u inJllieurs des mii.es ou des ponts et
sitions pour deve . .„«„que de ressources peeuma.res ,
chaussées et qui , p suiviC les cours universitaires.
;■ WfgSfit Nouveau sera déposé au secrétariat, pour que 

' chaque membre P"'SS® ^^ânporUur de la commission des
M.LamlMnoi" comme |ldes de M. ,’inge-

travaux publies, ici• Pg C0Il(re le pun d élargissement
£ Vue.” ïlVt“t Hoche porte, arrêté pat le couseil dans

^ if conclut 4’ÎÂ’ “e S0it PSS Cha,1Sé ’ Ce qUadU,et 

le conseil communal.^ d inaern„ite des entrepre*

neurs du'«eU.iemcnt public; déjà la, députation provinciale 

laif Sj?de réglement pour le magasin à poudre dit les

^;,ssâ d^r;r;.é,ne. de l837.

° Uni somme de 66î frs. 35 c. , our destruction u. sch.. -

c?rr,v^ a. ...

,“5Sf ï ». ™«l«u™ » d.le bu 3 juillU '1857

par laquelle le conseil a re.onnu les droits de la ville à récla

mer de la province le loyer de la caserne de la geut arm. , 
M. D-thier propose une délibération tendante à ce qu 
colléne -Oit autorisé a plaider pour obtenir ce.loyer. ^ ‘ '

Sar U proposition du collège des bourgmestre et echev ns 
le conseil accorde provisoirement à I autorité un t aire 
local pour l’établissement d'uu corps de garde app-r en 

la ville , au pont d’Avroy. . .
Ce local est loué 150 frs annuellement , mais le colley 

peut résilier le bail en prévenant un mois à l'avance. On s en
tendra avec l’autorité pour cet objet

GARDE CIVIQUE, — éleciioss,
2nie. Compagnie. 2e. Bataillon. 3me. Légion. (voltigeurs.)

Ont été nommés :
Capitaine : M. Vandermaesen , Emile.
ter. lieutenant : M Deveux, Nicolas. , r
Sous lieutenan, : -4M Coninck, Guillaume ; Dupont, Aug. D.
Sergens ..M vl. Dognée , Henri JH.; Houssa ; Jh. ; Masillon , Simon , 

Ledoux , Joseph
Fourrier : 5d. Vanhagendoren, Guil. _ , T- .
Caporaux : MM. Magnée, Pierre; Eilot, Bernard; Lebeau, Jn. Jh., 

Pirotte, Eçois.

Nous ayons annoncé il y a que lques jours, 1 établissement 
à L ége, d’un atleiier de répar atiou d’armes portatives, aux 
frais de l’état. Voici l'arrêté qui crée cet atelier :

Art ter. I! sera établi à Liège un atelier de réparation d’armes pore 
talives de guerre, sous la surveillance de l'inspection «» arme'.

Art 1. Le- miliciens des casses de i8 3,3 , 1834 . <83o , eï 8, '
qui seront reconnus avoir fait, leur apprentissage dans la fabrication des 
aimes, seio.it appellés • travailler dans cet atelier, et y resteront, 
s’ils font preuve d’aptitude et de bonne conduite, jusqu a ce que la 
elas e a laquelle ils appartiennent;, soit libérée du service militaire.

Arl. 3. Ceux de ces milicien qui sont employes dans les corps dont 
Is fout partie comme ouvriers armuriers, continueront leur service en 
celte qüalilé. Il p urnmt toutefois être successivement appelés 
lelie. ‘ lorsque celui-ci pourra pourvoir convenablement a leur rem.
ptacemeuti admU 4 patejier de réparation 12 élèves armurier. , qui
coutiacteront un engagement volontaire de 6 ans Ils auront g
la solde de caporal d’infanterie, et pourront être nommé» se. g»»« . «»“- 
formément» l'art, .er de la loi du 16 juin (8Jb,en recompense de leur
*èle et de leyr aptitude. .

Art. 5. Pou être reçu élève armurier, il faut savoir lire etéenre, avoir 
une bonne conduite, et être reconnu bon ouvrier ou faire preuve

Art. 6. Les maîtres armuriers des régimens qui, a defaut d avoir satis
fait àl’exa aen prescrit pai le réglement ministéi iel sur le mode dixe 
cution de nos a! , étés en date du ^ .septembre et du 10 octobre derme.s, 
pages i88 et 291 , ne seront pas conserves dans leurs fonctions , et q 
auront néanmoins donné des preuve* de Rapacité, pourront être ero 
plojés comme contre-maîtres dan* l’atelier de repara ion.
1 Art 7 Les maîtres a. mu fers des corps et les ouv riers travaillant pour 
leur compte , seront choisis parmi les contre-maîtres, les eleve. et
ouvrieis dudit atelier. nrjvrt. 8. Les travaux de réparation darmes seront exécutés aux p 
qui seront fixés par l’inspection des armes de guerrei , et I_on e 
déduira , pou. les ouvriers appartenant a l’armée, le montant de
16 ArtTl.es miliciens appelés aux travaux de r.telikr, 1^«élèves 
armuriers et les anciens maîtres armuriers, seront P1»“* * “ * .
de 1 un'des régimens de réserve en garnison a Liege , et y recevions 
solde lu crade qu’ils occupent.Ceux d’entre eux qui *e conduiront ma! ou manqueront de xèJe 
seront renvoyés a leurs corps respectifs avec perte de leur grade , ou

renvoyés re r,:g|eroent particulier servira à déterminer la marche 
des^travaux darf*l'atelier de réparation, et fixera en même temps 
le mode d’admission aux emplois dont il est fait mention aux art.cles
P T"“ Notre ministre de la guerre est chargé de l’execution du pré- 
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THEATRE ROYAL DE LIEGE

Auiourd’hui lundi, abonnement suspendu, la 4me. représentation de 
M Lberie 1er comique du Théâtre des Variétés à Pans, la Ire. re- 
KA » l’in A» 1a SONNETTE DE NUIT, ou les înconY^niens de se 
Ä “rsque ’on est aporhicmre , comédie vaudevi.le en . acte , par
5TÔSS5rS Literie. NULIrérie un de, auteurs remplira 4 rôles 
différens , qu’il a créés à Paris-La Ire representation de LES SEPT 
PErfïES r aPITAIIS ou la famille du Quaker , comédie vaudevil.e été L^e par MM l euvt’n et Lberie. M. Lherie un des auteurs rempl.ra 
le rôle d’Edouard Walker, qu’il a créé à Paris.-La 2me. représentation 
du ROI H! PRUSSE ZT LR COMÉDIEN , vaudeville en 1 ac‘e“^^e 
remplira le rôle de Stolbachqa qu’il a créé a Paris.—EUA DIAVOLO 6 
opéra comique en 3 acte» , musique d’Auber.

Ordre du Spectacle.
4i. Fra Diavolo. 2. Le Roi de Prusse. 3. Les 7 Péchés. 4- La Sonnette 
de Nuit. ______ ___ _

ETAT CIVIL DE LIEGE , »u 9 décemsuk.
Naissances : 2 garçons , 3 filles.
Décès ■ I garçon , 4 filles, 2 homme, : Gaspar Etienne , âgé de: 78 ans, 

wSner rue Grande Bêche, veuf de Marie Uou*. - Jean françou 
Courtois, Agé de 60 ans, journalier, a Vervier» , époux de E. Ma
Dumoulin. _____ __ i i m um»

annonces.

--------—-------
HUITRES anglaises chez PERET , rue Sainte-Ursule. 189t

Une DOMESTIQUE , sachant faire un peu de cuisine , peut
se présenter au Bureau du JPolitique.

Le i2 DÉCEMBRE 1837 , à trois heures de relevée,
IL SERA FENDU A L'ENCHERE,

En l'élnde de V* BERTRAND, notaire à Liege 36 francs 
de RENTE ANNUELLE et PERPETUELLE, libre de 
r< tenue, due par les représentaos, JeanCloseet Lucie Joue ^e, 
son épouse.

BELLE VENTE DE BOIS BLANCS
A JEHAY.

JEUDI 2i DÉCEMBRE 1837 , A ONZE HEURES AVANT MIDI.
M. le baron VANDENSTEEN DE JEHAY , gouverneur de 

la province de Liège, fera vendue publiquement les deux 
lignes de BOIS BLANCS , formant l’allée vis à vis du château 
de Jehay, une partie de ces arbres sont d’une grosseur et 
d’une élévation extraordinaires.

A UN AN DE CREDIT. ^77

VILLE DE LIÈGE.
Le collège de» bourgmestre et-écherins , vu la délibération du conseil 

blique $
. Ledit t bUsau sera publié par la voie des journaux de cette ville , pour 
que le. personnes qui auraient des ols.e r va l.onS u faire a cet egar J aient 
Jiesad.esser à l’adiniuisl.alioii communale dan» le delai de it> jours, 
sera eu outre affiché sous le perron de 1 hôtel de ville.

Liège, le 2 décembre IÖ3J. ^ _ LouUjmME.

DÉSIGNATION DES TERRAINS.

A¥IS.
ON DEMANDE pour une GRANDE DISULLERId. , une 

personne qui puiwe en prendre la direction.
S'adresser au notaire DELVIGNE à NAMUR.

AVIS IMPORTANT AUX AMATEURS de BELLES FLEURS.

llILa»! TIEMTE

DE

Plantes et d’arbustes.

MARDI , ta décembre t 
à deux heures de relevée, il 
sera vendu, à la SALLE de

VENTES de 
DUV1V1E R,
RUE VELBRUCK ,

, ioiSnanl * '^or,e Ste’ MirêU,'r,te’ a|j^mUsairedepobeê
'd‘llïZ ènue le s portes Ste. Marguerite et St 1 R«**», ci de- 
Martin*,"ayalnTson9 entrée par le .hier des Tisse- Tant Rannet
iraiius. , .

Jardin à la porte St. Martin, à gauche en
sortant , . Cl

Jardin sur les Fossé, , entre les portes Ste. Mar-
ueriteel. St. Martin. ^
Jardin joignant le précédent.

M. Tlionan , ci de.
vant Stephany. 

Par le S' Moreau.

Terrain à gauche en sortant de la porte St
MT.T«in joignant les Remparts, au Thier de la 
Fontaine.

Idem. , • ,
Terrain vague situé derrière les Bayards.
Terrain situé au faubourg St. Léonard , Je long 

le la route à droite, au delà de 1 église Ste. Eoi. 
Terrain au-dessus du Thier à Liege.
Terrain restant après l’emprise que nécessitera 

la construction du quai de halage U est situe aux 
Eiatrès, derrière les maisons de MM. Harze
Toussaint el Làhaut. . , . su

,3 Terrains le long des maisons, a partir du n° oB
inclus 60 , à L Boverie.

Terrain di> Gravier des Giossea Battes, situé
.nés du hameau.des Vennes ■

Terrains situés rue du Pont Mousset, derrière 
les mai-ons Ealisse , Marchandise, Gobiet, Raskin, 
Rongé Plain-Old et Tous a’iit.

; d T.. ram ioignant la Immllei e de la Plomtene 
Terrain ailué rue des Cloutierr.
Terrain situé rue Porte aux Oies.
Idem.

Terrain rue Saucy. -

Ci - devant occupé 
par J. B. Castillau. 

M. Fa! y.

UN NOMBRE CONSIDÉRABLE
D’azalea inclica belles variétés jet de pleine terre, camellia 

nouveaux, parmi lesquels le Tricolor ,Yoangü, etc. , kalnua, 
magnolia, très-beaux rhododendrum arboreutn en boutons, 
le Cunoitigbami Kimtschatcense à fleur double, etc., des belles 
plante, de aerre et de pleine terre, et une collection <1 envi-01 
2oo beaux Rosiers de pleine terre. — NB. L’identite des es
pèces et variétés de toutes ces plantes, sera garantie par ta 
vendeur qui se fera connaître à la vente. 9

ADdricn. 
Frankinet. 

M.,’VeDeneumoulin 
M. Paulus.

VENTE D’IMMEUBLES»
SAMEDI 6 JANVIER (838 , A MIDI,

Au domicile du sieur BRABANT , cabaretier à Sty, corn- 
mune de Douceel, M. GOFFART , propriétaire et negoeiant 
à Labia , fera exposer en VENTE AUX ENCHÈRES PU-

BL,IQUneS belle et spacieuse MAISON DE COMMERCE , 

avec écurie, étable, fournil , grange, jardin , le tout d une 
superficie de 63 ares , située au,centre du village de itoloux ,
canton de Hollogne aux Pierres. . , , .

Gelte maison déjà occupée par un négociant est placée très 
avantageusement n’étant qu’à très peu de distance de la chaus
sée de Bierset à Hannut et le grand chemin de Liege a Jeqefte

passant vis * vis. , -
' u. 4 HECTARES 61 ares 8 centiares ( 5 bonniers o verges 
grandes) de terres labourables en 9 pièces , situées sur les com
munes de Roloux , Jeneffe et Horion Hozémont. _

Ces biens seront vendu» avec toute sécurité pour en jouir 

an i5 mars prochain.
K gera donné toute facilité pour le paiement qui pourra 

»’effectuer en 6 ans moyennant un intérêt de 4 p. c.
Sadresser pour connaître les conditions el obtenir tou» 

rameignemens à M*JAMOULLE, notaire a Faillie, comm»»» 
de Celles, dépositaire des titres de propriété. aî7°

ï



STATION BU CHEMIN DE FEH
A LA HAUTEUR DANS.

PLUSIEURS PARCELLES DE TERRAINS
A VENDRE,

Joignant à la station el à l'embranchement en construction 
pour y arriver de la chaussée dé Liege à On je.

S’adresser »Ü notaire DUS ART, rué Féronstrée, à Liège.
2258

VENTE
d’un

01.41. T FÔUltÎYEMI s
SANS FACULTÉ D’IlNFIRMER

et sur la mise à prix de 30,000 francs.

MARDI t9 DÉCEMBRE 1837 , a 10 HEWfis io matin ,
IL SERA PROCÉDÉ

parle ministère des "Mes DELRÖUILLE et BEAR, notaires, à 
Liège, eten 1 étude de ce dernier , rue Vinave d’Te, N. 4^ ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
d’un

JJiVÜÏ “ tPlÂIâf
A FONDRE LE FER,

AU MOYEN DU CHARBON DE BOIS OU DU COAK.
Cft Haut Fourneau auquel se trouve réunies Deux MAISONS 

avec Jardins et Prairie , ainsi que des bâtiniéns sefVànt à 
l’exploitation le tout m très I) >n état et co'iuprénant en super
ficie environ UN BONNIER et DÉMI, est situé an hameau dé 
Selainiaux, commune de Vcz n , province de Namur, aux 
Bords, sur la rive gauche de la Meuse , et à égale distance de 
Namur et de Huy.

Jouissant pour la 'soufflerie d'un coup d'eau qui ne tarit 
jamais et qui Fait mouvoir la roue placée à l'intérieur des 
bâtimens et à l'abri de ta gele'e , il est à portée des bois et des 
minerais, et par I s avantages qu'il possède, cet établisse
ment est susceptible d’une très grande extension.

S'adresser pour coijnaîlre les conditions de la vente nnx 
dits notaires, depositaires des titres. 2266

liA MAISON
SITUÉE A LIÈGE, RUE DERRIÈRE ST. GEORGES, n° 649,

SERA RÉEXPOSÉE DÉFINITIVEMENT EN VENTE ,

Le MARDI 19 DÉCEMBRE COURANT, à 10 heures , dévant 
M. le juge de paix des canlons Nord et Est de c< tte ville, en 
son bureau rue Neuve derrière le Palais , et par le ministère 
de M* DUSART , notaire à Liège. 2241

DE

P.-J. LARDINOIS,ÉDITEUR
RUE DEVANT LES CARMES , N. 382 , A LIEGE.

EM FEMTE :
NouvelleGRAMMURE française, par MM. NOEL et CHAP 

SAL ; nouvelle édition, REVUE ET Corrigée d’après le DIC
TIONNAIRE de L ACADEMIE ( 1835) , suivie du traité (le 
versification française de M. Em. LEERaNC. i vol in-12. 
Prix : broché, I fr. 20. c.jléaitonné, r fr. 35 cA| 2280

-j—.il—LE POLITIQUE i--------- «-'Passas

ON FAIT SAVOIR QUE ,
LE JEUDI ai DÉCEw BLE i837 , A DEUX HEURES APRÈS

MIDI,
IL SERA PROCÉDÉ ,

Par le ministère du notaire BOULANGER , en son étude 
rue ^ Uors-CMteau à Liège , À LÀ VENTE AUX EN-, 
CHÈRES,

DÉS RENTES SUIVANTES savoir :
Premier Loi.

UNE RENTE de 57 fl<. ou 69 francs 28 centimes échéant 
le 1er. mars.

Deuxième Loi.
UNE AUTRE de zjt fis. 5 sous ou 5o frs. i3 centimes 

échéant le 23 décembre,

Troisième Lot.
TROIS RENTES chacune de 17 fis., ensemble 5l fis. ou 

62 fis. échéant le 1er. mars.
Ces cinq rentes sont dues par Marie Barbe Fléron , veuve 

du Christophe Dehlerenne , cultivatrice demeurant à Liège, 
au faubourg de Viveguis.

Quatrième Lot.
UNE RENTE de 3o fis. échéant le 25 décembre, due 

par les enfants d’Anne Marie Lepape décédée; épouse de 
Godfroid Riga , demeurant audit faubourg.

Cinquième Lot.
UNE RENTE de ro lli. ou 12 frs. i5 centimes échéant 

le 25 décembre due par Marie Thérèse Lepape épouse de 
Lambert Evrard dudit faubourg.

Sixième et dernier Lot.
UNE PA REILLE RENTE de 12 frs. 15 centimes 

échéant le 25 décembre due par D nis et Joseph Collart , 
cultivateurs au même faubourg de Viveguis.

Les 'titres de ces rentes Sont déposés en l’étude dudit Nre 
BOULANGER , ou ou peut prendre communication , ainsi 
que des conditions de la vente. 2244

LE 21 DÉCEMBRE 1837, A DIX HEURES DU MATIN ,

LES HÉRITIERS DE JACQUES FhÉRON^

FERONT PROCÉDER,

Pardevant M. le juge de paix du quartier du Nord de cette 
ville de Liège, eu son bureau, rue <l<i fiète le Palais, nu
méro 443 , par le ministère du notaire BOULANGER , pour 
ce cummis par jugement du tribunal civil de L ége ,

A LA VENTE AUX ENGHÈHÉS
'DES tMMËUBI1E8

DONT LA DÉSIGNATION SUIT, SAVOIR :
Premier lot.

Une PETITE MAISON coiée 326, a vee 13 ares 8 centia
res de terre, contigue et derrière ficelle , tenant du levant à 
Jean Libotte et du couchant Th dnas Wilmotte.

Deuxième lot.
Une PIÈCE DE TERRE LAHOÜRABLE de 7 ares 62 cen" 

tiares , deirière la maison de la v« uve Diltler- une.
Un vignoble faisant suite à la pièce de terre qui précède de 

8 ares 72 centiares.

Troisième et dernier lot.
Une PIÈCE DE TERRE de 4 ares 36 centiares, tenant du 

levant Pierre J,1mine , du couchant Lambert Eviaid.
UN VIGNOBLE près de la pièce qui piérède de 4 ares 36 

centiares a)àn! les inêiiies joiguaus.
Un comble situé au-dessus du vignoble précédent de 2 ares 

18 cenFiares , tenant du levant audit Jjmrtie , du couchant 
Lambert E'rard,

le tout situé au faubourg de Viveguis quartier du Nord de 
cette utile.

Ou peut prendre couhifnfsaticé des conditions de la vente 
au bureau de lad i te justice de paix et en I étude dudit notaire 
BOULANGER, deposit ire des titres. 223l

LL 1IRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DE LA

GRANDE "SEIGNEURIE DE WEMWÆ'I&TSSÎOF
AV LC

(&\)&Uau et quatre lullen terre*,uprl*. tir Ôiemie,
d’une VALEUR d’un MILLON 940,300 FLORINS, V. DE V., ,

AURA LIEU
Definitivement et irrévocablement le 5 Janvier 1838 , à Vienne ,

SOUS LÀ GARANTIE DU GOUVERNEMENT.

Celte vente contient' 35,326' gins àebésibirès dé (1. 100,000, 60,000, 3o,ooo, 20,000, 15,ôoo , 3 fois fl. 10,000,6,000 
2 fois fl. 5,000, etc., etc., qui sélevent à UN DEMIMît.LION, 4*3' florins;', valeur de Vienne , y compris onze prix dar 
ganterie su pet be, conf ctiounée par les plus célèbres artistes dans le goût le plus moderne, savoir : un brillant service' rl 
table, delà valenr de fl. 3o,ooo , un briljant service à calé et à the', avec une toilette pour daines de la valeur d 
fl. 9,000, etc.

PRjX U’ONE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS.

Ceux qui prendront 6' actions, en reçoivent i gratis, dont,une verte gagnant forcément, ensemble 8 actions pour fr. 120; 
sur 10 actions, 5 gratis, dont deux vfe'rtes gagnant forcément, ensemble i5 actions pour fr. 200.

Le paiement peut s effectuer, api è, réception des actions, par mon mandat.
En s adressant directement à la inahon soussignée on reçoit , franc de port , les actions, prospectus, dessins, ainsi qu’à 

sou temps le bulletin officiel de Foiis les numéros gagn’aus.

F." E9 FULB.
Banquier et receveur général àFrancfort suc Mein. 2735

1

AVIS.
LUNDI 8 JANVIER t838 , à 10 heures précises du matin j 

Eu l’étude et par le ministère du notaire PETITHAN à Marche, 

IL SERA VENDU

POU il SORTIR DE {/INDIVISION 9
UN

DIT LA FERME VANDERSTRATEN ,
Situé à Champelon Famenne , commune de Waha, canton 

et arrondissement de Marche, province de Luxembourg, 
CON 1ST an t :
Eu 1° BATIMENS d’habitation et d’exploitation ; 2° Prés, 

Vi rgers, Enclos , Jardin , Terres labourables , Tri ux , Bois 
et H.>y s, d’une contenance de 78 hectares, 78 ares 3o 
'centiares.

Cette vente aura d'abord lieu en masse et ensuite «n
détail.

A CRÉDIT.

S’adresser pour obtenir dt-s renseignemens aur celte pro
priété, au même notaire PETITHAN ou au St. Pirson à 
Champelon.

Sirop pectoral fortifiant du docteur Chaumonnol ,

UME MÉDAILLE IFOR,
a été accordée à l'auteur.

Il guérit promptement les rhumes, coqueluche, l’asthme, 
les catarrhes, les inflammations de poitrine, les irritations 
d'estomac et les palpitations de cœur. Il calme aussi les affec* 
lions nerveuses. Prix 5 fr. la bouteille, 2 fr. 5o c. la tp 
bouteille. Dépositaires pharmaciens : Decat à Bruxelles; 
Obosenski, à Louvain ; Pestiaux , à Florenne , Mathieu , à 
üinant, Leboutte à Liège ; Frans Debast à Gand\ Jourdain 
à Namur-, Fryson Vauoutrive à Ypres; Vanuuert à Mous-, 
Smout à Matines; Dubbelaere à Courtrai. 1807

BOURSES.

PARIS, LE 9 DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
fisp. Ardoin <834.

107 55 
79 30

• •«o *>«
98 10 
20 7.8

j Ksp. I). dilT. 8. int. 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. F.mpr. <832 
Banque de Belg. .

® ».{•
4 -l|2 

103 »[■* 
<528 75

LONDRES, le 8 décembre.
3®io, consolidés • . 93 3;4 Espagne. Cortès. . <9 1(2Bel. • ni. f 832 C. D. 402 i|t Di Itérées. . . . . 7 3,8
Holl Dette active. 54 t|8 Passive*................. 4 i,2
Pu. tugais, 5 p. Ci . 30 i [2 Russie................. n»

Id. 3 p. C. . 20 1,4 Brésil. ïïmp. <R3'|. 78 4,4

AMSTERDAM, le 9 décembre.
Roll. Dette aet've. tot 3|4 lnscr. au gr. livre. 66 f ,4
Dito '1 Ij2............ 53 7)16 Certifi. à Ainst. . 96 3,4
Diitérée.............. .. Pologne. L . .11. 500C t) » » « J»
Billet de change • V) j» Lots de Rd. 50 f. » » * «j»
Syndic, d’amort. . 93 3,4 Espagne. E. Ard. 19 1,2

. 3 q2. . 76 13,(6 Dito grd............. y>* wji»
Soc de comin. P.-B «72 1,2 Del te diffiér. anc. A »[•

» nouvelle. »» n[» » nouv. » »I*
Russie t H. et O. 5 toi 3,4 o passive. 4 1,2

. 1829 ,5 105 »,» Autriche. Mêlai. 5. <00 5,8

ANVERS, le g décembre.
Anvers. Det. aeliv. <02 t ,4 tunes. Cert. Talc. 91 3,4

• Det. «liliei. 47 3,4 A état-RO. Lev.< 83*2. <01 t{4
Einp de mill. . (02.,. P à An. < 834. 98 t[4 P
Hoi.l. Dell? active. 0 n A |A
Rente i cm bon usa b. 97 t|2 P changes.
Autriche. Métalli. <05
Dots de fl. 100. . en* njn Ainst., c. jours. .

» de fl. 250. . 431 »,» Rotterd., Idem .
• de fl. 500. . 78«,» P Paris, Idem .

Poi.og. Lot* fl. 300. t'8 1,4 F • 2 mois. 5,8 n,o p.
. fl. 300. (37 3,4 P Lond. pr JLstr. c. j 4", 3

BRÉSIL. K. à L <834 79 5|8 » 2 mois 39,t1 1,2
«spao. Kmp. <831. <9 5,8 3,4 P Francfort, es. jis 35 4 5|<6

D.dif. (834. n n |é » 3 mois 35 9,16
Dit. p. 1834. 7 3|4 I Bruxelles et Garni H8 oi°Dette diff. . 5 3,4 A 1

RÉSUMÉ DE LA BOUBSE D’ANVERS DH 9 DÉCEMBRE <837.
L’Active espagnole a été ferme à notre bourse de ce jour. — Aidoin 

ouvert 19 i j2 5(8 et reste 19 3,1 cours au-coinptant. 
t rimes à un mois 19 3,« dont i ,0 cours.
On a fait passablement d affaires.

LLOYD BRUXELLOIS, LE ÎO DÉCEMBRE. (2 heures (lu Soir.)
PONDS PUBLICS ACTIONS,
limp. Rots. 5 p. c. 101 7|8 P Soc. génér. en fl. 823 P

« 3 i m. 4 f c. 94 i,2 A « ém de Paris. 1725
Espagne I) active 19 3,4 A Société de Coin. . (44 t[2 P

» fin cour. «n »[« Banquede Belgiq. 147 t[2
» diff (830 — Société nationale. 128 »,»
» » 1835. — Mutualité industr < 14 1(4 A
» Det. pass. —- Actions réunies. . 107 5|8 *

VIENNE, LE 3o NOVEMBRE. 

Métalliques, 105 t,2 — Actions de la Banque, ï408 »[»•

Imprimerie de i.-Bte. Nosskh* , rue du P-ot-d’Or , n” 622, à Liège«


